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FRANCE.

Paris, le 17 septembre. — Nombre de députes 
le sont rendus ce matin dans la nouvelle salle de 
la chambre des députés , afin de la visiter. Les tra 
vaux de cette salle sont entièrement terminés , en 
sorte que rien ne s’oppose plus à la convocation des 

1 chambres.
1 —fia chambre des mises en accusation de la 
coar royale de Poitiers a rendu son arrêt à l’é
gard des personnes sur lesquelles elle était appe- 
'"S à prononcer.

En voici le résultat :
Mis en accusation. — S. A. R. Madame duchesse 
berry. Comte et comtesse Auguste de Laroche- 

jacqueiin , Félicie Fauveau , comte Latour-du-Pin- 
Gouvernet, bis, Emmanuel Duchillou , P. Hubert,
«fe ’ ^Bberl 1 ) Louis de Larojacquelin ,
Morand aîné, Morand j une , de Gabst , rie Ger- 
mon jeune, François Guillet , Louis Jamain , Jean

Il O f l'n .1 I 4 P _ 1 n • --m r

~7 Lettre de don Miguel à don Pedro. Voici la 
copie d une lettre qui circule à Londres, et qu’on 
Pedr"6 aV°^r el® écrite par don Miguel à don

mpierre dit Coton , François Garreau , Jacques 
m et , Louis Bidault père , Louis Bidault fils , 

Derveau - Matliurin Abelard , P.erre Louis Ro- 
•tult, Louis Ouvrard père, Baptiste Gousseaa , 
un Porner ) père j François Pommereau.

is en liberté. — Le comte d’Autichamp , Michel 
e e 1 ean Baptiste d’Aubigeon , Pierre Bretaud , 

Edouard de Poléon , etc
“-Nous recevons aujourd’hui la lettre suivante 

pe nous adresse M. de Peyronnet:
I««(IVous avez annoncé , Monsieur, dans votre 
lié f C*ue C ,i Press(*ntes représentations avaient
il.,® e.5 au nom des prisonniers de Ham, pour 
, r. eur lranslation dans un autre lieu,

tEprfoemJi^3 3 ‘"du,it. en erreür : F «e fais ni 
licite ners ” ’ pa,a,e> ni prière; je ne sol
fient ^ °nne ’ ne demande rien au gouverne-

‘“nsidérabon ' ^ousaeur > l’assurance d’une parfaite

Cett |'' ^ SeP*em^,e t83a. de Peyronnet, a 
M. de Pey'ro*3 ”e Prouve qu’une chose , c’est que 
les repreienunf I?01“1 aüt“rls{’ 1 Pour sa part , 
Prisonniers (ig'«18 qU* °n* ^to faites en faveur des 
n'ent que cp6 931 ’ ma's ce'a ne démontre nulle- 

utrni (|es * lePre'sentations n’aient pas été faites
PeïronnefaUv;?S' °“ sait > au snrPlus» que M 

,,ec ses âne' U en, assez mau,,a'se intelligence 
P'euaut qll';|le[n,S ,c°riègues. H n’est donc pas sur- 

nait pas été mis dans la confidence. 
a ■ ( Courrier Français. )

<°nt tra. U1 ; plusieurs employés de la police 
!,|,r lui intirJt>°r *.?S cbez 'I • le duc de Brunswick, 
|ln§Lqnatre |PI 0F|l‘e de sortir de Paris dans les 
f* Pcrsoim„,earf:!' e! rie France dans cinq jours, 
'î"* Pas élé P0*"la*e*rt l’ordre de la police
|lne,Pas 'ouloirSes’vUPrèS de M* le dUC ’ qul f,a'

llesMatpal sou,nettre , et qui proteste
0|, ass S Venu en France à titre de réfugié.

"P? 'le prénara«^116 le m'nistre de la guerre s’oc- 
,n,a°t à assur ! ! Poar une expédition d’Afri jue , 

a s°Utj]ettrB r 3 Possession d’Alger et de Boue 
J°y®' à Alger °nstanrine. Un officier supérieur ,

lr'I une civil .C0Unues qui doivent désormais 
Peu A Pari33 rv° ct"°péeune , est de retour 

eririoires dpS'lt aPr®s ses informations, le so

§er pour prendre d es renseignemens

'pui Peu l

lu, é ,0|res de u F ses '‘normations , le sol 
u-, erfile qft’n 0,10 et de Constantine est liien
»„^"Me Ce? 3rait SUPP°sd’ et "S’1'™1
n!a.: Par le inêmp C1aQces de succès ; on sait 
at °'1 rie ces Dav °ya8eur que la nombreuse po- 

, arWée fr,L S-6 !a,lsserail volontiers délivrer
°m el'e est r9-86 ? î°ug brutal et des exac- 

e«t aujourd’hui l’objet.

« Monsieur et, très-cher frère ,
° Que faites-vous à Oporto? Notre guerre est 

une Thébaïde. Quel exemple donnons-nous au 
monde? Voulez vous que nous vidions notre que
relle en paladins ? Mais, comme frères , cela nous 
donnerait un efFioyable ridicule. Charles Quint re 
rusa le duel que lui offrit le brave François Ior , 
et le grand Turonne en fit autant avec l’électeur 
palatin. Eb bien ! faisons mieux ; ne versons plus 
le-sang et venez à Lisbonne. Je vous présenterai 
•non peuple , car il est mien d’après toutes nos lois.

” Vous savez bien que vous avez renonce' au Por
tugal pour régner au Brésil , d’où vous chassâtes 
notre auguste père , et où vous fîtes massacrer les 
braves Portugais qui voulaient lui rester fidèles. Vous 
n ignorez pas que notre loi nationale est suprême , 

après les décrets des corlès de Lamego , de Coïm- 
Jro et de Lisbonne , est que , pour régner en Por
tugal , il faut y résider et y être né , or ; vous n’y ré
sidez pas et votre fille n’y est pas ue'e.

» Croyez-inoi , venez : je le jure à V. M. devant 
Dieu et devant les bornnies, je réponds de votre 
vie. Nous parcourrons le Portugal , vous serez frappé 
de I esprit religieux qui anime mou brave peuple, et 
quand vous serez bien convaincu qu’il a pour vous 
de I antipathie , vous pourrez aller où bon vous sem
blera , et je vous offrirai une pension parfaitement 
convenable.

» Vous verrez de vos propres yeux que ceux qui 
mont appelé monstre sont des monstres eux-mêmes, 
sans honneur et sans foi ; car je n’ai jamais ordonné 
la mort de personne, et j’ai laissé faire à mes tri
bunaux ; et pour vous prouver que j’ai dans le cœur 
de la religion, de la justice et de l’humanité, je 
pourrai franchement vous dire qu’il me fut donné
dSns le temps le conseil d’épouser votre fille et......
vous me comprenez !... J’eus l'horreur d’une pareille 
proposition , en effet trop machiavélique pour moi ; 
et je suis au contraire disposé à servir de père à vo
lé le, si vous veniez b lui manquer.

» Enfin, mon très-cher frère, vous êtes aussi trop 
ambitieux ; vous voulez que le Brésil soit à votre 
fils, le Portugal à votre fille, et les révolutionnai
res vous ont peut-être promis l’Espagne ; mais no
tre oncle Ferdinand est là ; il y a chez son peu^ 
pie de la nationalité et de la religion comme en 
Portugal,

» Vous vous repentirez sans doute un jour d’a
voir , en qualité d’empereur , fraternisé si gracieu 
sernent avec la popatace de Paris , pour suivre le 
bel exemple qui vous a été donné , et d’être arrivé 
en Portugal avec an ramas de bandits de toutes les 
nations , ce qui me force à vous rappeler cet adage : 
Tout roi avili est un roi détruit. Sur ce , je prie 
Dieu , monsieur et très-cher frère , qu’il vous ait 
en sa sainte garde.

« Moi , le Roi.
» Lisbonne, le i5 août i832.
NB. Cette lettre est autographe et a été publiée 

a Lisbonne.
— Nouvelles littéraires. M. Victor Hugo doit pu

blier cet automne un nouveau volume de poésies et 
deux romans. Le premier, qui a pour titre : la 
Quiquengrogne , a été acheté i5,ooo francs par les 
libraires Charles Gosselin et Eugène Reudcul. Ce 
titre a quelque chose de bizarre. Qu’est-ce que la 
Quiquengrogne? Nous avons entendu faire déjà si 
souvent cette question , que nous sommes heureux 
de pouvoir répondre par un document à peu près 
officiel. Voici l’extrait d’une lettre de M. Victor 
Hugo lui-même à ses éditeurs : a La Quiquengrogne

est le nom populaire de l’une des tours de Bour-
°n Archambanlt. Ce roman est destiné à com-

ATn,H J,nes v.ues sn.r ,art riu moyen âge , dont 
ame de Paris a donné la première partie. 

vire- Pâme de Paris , c’est la cathédrale ; 
quiquengrogne , ce sera le donjon. L’architecture 
militaire après l’architecture religieuse. Dans Potre- 
fame, j ai peint plus particulièrement le moyen- 
a,,e sacerdotal ; dans la Quiquengrogne , je peindrai 
plus spécialement le moyen-âge féodal ; le tout , se- 
°n mes 1 ees t bien entendu , qui , bonnes ou mau- 

va,ses, sont à moi. _ Le Fils delà bossue paraî-
ra apres la Quiquengrogne, et n’aura qu’au vo- 

luitie. » ^

M de SaIvandy s’occupe en ce moment d’une 
Histoire de Cromwell. Les nombreux mémoires et 
documens publiés en Angleterre depuis quelques an
nées sur la république anglaise et le protectorat ; tie 
seront pas perdus pour le nouvel historien ; mais 
le point de vue de son appréciation historique exci
tera surtout la curiosité.

— Sir Waller-Scott ne quitte plus le lit; les mé
decins ne croient pas qu’il puisse passer le mois 
de septembre. Ii parle peu, et le peu de paroles 
qui lui échappent par intervalles sont toutes , pour 
les personnes dont il reçoit les soins, l’expression 
d un triste pressentiment.

— « Lesage , vous pouvez partir , il n’y a plus 
de pain ici pour vous dans l’administration, b A 
ces paroles , prononcées par le directeur de la con
ciergerie d’une voix claire , nu prisonnier attentif 
accourt, se présente, et soudain les portes lui sont 
ouvertes , et le souhait du bon voyage l’accompagne 
jusqu’au guichet ; mais , ô surprise ! les portes ne 
sont pas plutôt fermées sur le nouvel évadé, qu’un 
nouveau Lesage se pre'sente b son tour , comme 
étant celui qui doit être rendu b la liberté, et au
quel il est fait remise de deux mois qui lui restent 
encore b subir de sa peine. Vérification faite, la de
mande du second Lesage est trouvée fondée , et il 
en résulte que le premier sorti n’est autre qu’un 
fort de la balle, nommé Lesage, et condamné b 
vingt ans de prison dans les affaires des 5 et 6 juin.
^ Les ordres les plus sévères ont été donnés pour 

s’assorer de la personne du Lesage n° Ier , mais 
jusqu’à présent la police en a été pour ses re
cherches.

NOUVELLES DE HOLLANDE.

On écrit de La Haye , r6 septembre :
« Nous apprenons de Rotterdam, que ce midi y 

sont arrivées, LL. AA. RR. Mme la dauphine de 
France et Mademoiselle fille de la duchesse de 
Berry. A leur arrivée, elles ont été reçues avec 
toutes les marques de respect par les autorités ci
viles et militaires. Un olfieier de la maison du roi 
a complimente S. A. de la part du roi et immé
diatement apres un courrier est parti pour le Loo 
afin de prévenir S. M. notre reine , qui avait té
moigne le désir de voir la dauphine , de l’ar- 
rivée de 5. A. Une grande partie de la population de 
Rotterdam s était rendue sur les lieux. Les prin- 
cesses n ont pu cacher l’émotion que leur faisait 
éprouver le bon accueil qu’elles ont reçu sur le sol 
hospitalier de la Hollande. »

On mande de Breda , le i5 septembre :
« Une estafette expédiée da qnartier-général poar

La Haye a passé hier soir par nos murs.

— Ou mande d’Utrecht , le i5 septembre :
° Les avis rie l’armée s’accordent à dire que tout 

y est préparé pour recevoir convenablement les 
Belges «ils avaient l’intention de nous attaquer. Les 
corps ont été renforcés et l’artillerie a été augmen-



tee de deux lotteries. On a forme dans lea forteres
ses des bataillons dé marche , dont on croit que sera 
formé une cinquième division , ,sous le comman
dement du lieutenant-général George. Le quar
tier-général reste dans ces circonstances à Tilbonrg. 
On y remarque un grand mouxement. o

( Extrait du Handelsblad du 18 septembre. )

— A la bourse d’Amsterdam dn 17 de ce mois, 
les fonds hollandais, assez ferme au commencement, 
ont ensoite faibli par suite d’ordres venus de l’in
térieur. Cette baisse était attribuée a 1 incertitude 
des nouvelles politiques ; mais elle est plus parti
culièrement l’effet du bruit qui s’est répandu que 
l’emprunt de i38 millions, sur lesquels 84 seule
ment sont remplis, allait être ouvert de nouveau, 
jusqu’à ce que des souscriptions volontaires eassent 
atteint la somme totale , a défaut de quoi , il y se
rait pourvu par d’autres moyens. Ce qui avait encore 
jette du froid sur les opérations de bourse est la 
nouvelle des mouvemens de divers corps hollandais 
qui semblaient annoncer la crainte d’une attaque de 
la part des Belges.

BELGIQUE.

Bruxelles, le 19 septembre. — Deux arrêtés du 
roi du 17 de ce mois portent ce qui suit :

o Notre aide de camp , le général Goblet ; ins
pecteur-général du génie , est nommé ministre 
d’état.

» Notre ministre d’état et aide-de-camp , le 
général Goblet , inspecteur général du génie , est 
chargé ad intérim du portefeuille des affaires 
étrangères. »

C’est Je 17, à onze heures de la nuit, qu’ont 
été signés ces deux arrêtés.

— M. Goblet a travaillé hier au ministère des 
affaires étrangères.

— M. do Meulenaere restera encore quelques 
jours à Bruxelles ; il ne reprendra le gouvernement 
de la Flandre-occidentale qu’au commencement de 
la semaine prochaine. (Mémorial )

— M. de Meulenaere a eu hier une longue con
férence avec le général Desprez.

— Le général Nypels , venant du camp de Diest , 
est arrivé hier en notre ville avec son aide-de-camp; 
il a eu une longue audience du roi.

— Un courrier du cabinet anglais et un da ca
binet belge ont été' expédiés hier de celte ville avec 
des dépêches pour Londres.

Avant-hier, b midi et demi, LL. MM. sont 
arrivées de Lacken. Le roi a reçu en audience par- 
ijiculière MM. le comte Félix de Mérode , le géné
ral Desprez , de Latour-Maubourg , ensuite S. M. 
a travaillé avec les ministres de la guerre et de la 
justice.

Un couvert de 35 personnes , réunies au palais 
de Laeken , a eu lieu , auquel ont eu l’honneur 
d’assister sir R. Adair , MM. le comte Félix de 
Mérode , de Tallenay , sir G. Hamilton , le comte 
Vilain XIHI , tous les ministres , plusieurs géné
raux , colonels, majors, sénateurs et députés.

délibérations du cabinet ; c’est ane question toute 
personnelle qui l’a arrêté ; ’on nous assure qu’au con
seil il a déclaré à plusieurs reprises que comme dé
puté il soutiendrait le nouveau système. Nous, ne 
pouvons encore nous prononcer sur le fond d’une 
négociation dont les éiémens noas sont imparfaite
ment connus , et dont par conséquent il nous est 
impossible de calculer les chances de succès. Nous 
dirons seulement que si ce qu’on a dit tant de fois 
du langage énergique tenu par M. Goblet à la con
férence , est vrai , ce langage devrait nous donner 
en lui quelque confiance. Mais il ne faut pas qu’il 
se fasse illusion ni qu'il oublie b Bruxelles les pré
mices posées b Londres. il ne doit pas ignorer sur
tout qu’ane immense responsabilité va peser sur lui , 
et qu’il ne peut trouver d’excuse pour avoir con
seillé de négocier , que dans le succès de la négo
ciation.

OPINIONS DES JOURNAUX SUR IA RETRAITE DE 
M. DE MEULENAERE.

On lit dans le Mémorial :
Nous publions plus bas les arrêle's qui nomment 

M. le général Goblet ministre d’état , en le char 
géant ad intérim du portefeaille des affaires étran
gères. Cette mutation dans la partie la plus impor 
tante du cabinet est de nature b occuper vivement 
le public ; des renscignemens particuliers nous met
tent b même de donner quelques détails sur les 
causes de la retraite de M. de Meulenaere ; ces 
causes tiennent à la position toute spéciale où se 
trouvait ce ministre par suite des engagemens 
pris en mai dernier. M. de Meulenaere avait 
déclare' aux chambres qu’il n’ouvrirait de négocia
tion qu’après l’évacuation du territoire ; il avait fait 
èetle déclaration d’une manière absolue , de sorte 
qu’il «’était interdit d’avance toute négociation quand 
même elle se fût présentée sous des auspices favo
rables. Nous croyons savoir qu’au fond M. de Meu
lenaere n’a pas désapprouvé le parti proposé par 
M. Goblet, et qui depuis huit jours est l'objet des

On lit dans le Courrier belge :
Il paraît que depuis la présentation au roi des 

adresses de la chambre et du sénat , et depuis 
l’envoi à Londres de M. le général Goblet, notre 
gouvernement avait réellement cessé de prendre 
une part officielle aux négociations relatives aux 
dispositions du traité du i5 novembre , que les 
réserves annexées aux ratifications des puissances 
du Nord ont remises en question. Chaque fois que 
notre plénipotentiaire était invité par la conférence 
b faire connaître son opinion sur quelque projet de 
transaction entre les deux pays , M. le général 
Goblet qui du reste ne faisait de la fermeté qu’a 
son corps défendant et sur les seules injonctions du 
ministère se contentait de répondre que la reprise 
des négociations était invariablement subordonnée 
pour la Belgique à l’évacuation préalable de la ci
tadelle d’Anvers. Il paraît cependant aussi que tout 
en refusant de traiter directement avec la conféren
ce , c’est-à-dire d’entamer des négociations officielles, 
notre plénipotentiaire n’a pas cru devoir également 
s’abstenir de négocier officieusement et individuel
lement avec quelques membres de la conférence. 
C’est ce qui est résulté aujourd’hui des révélations 
des journaux ministériels eux-mêmes qui 11’ont pas 
caché que M. Goblet en arrivant à Bruxelles , 
était porteur des propositions qui lui avaient été 
remises par lord Palmerston. Cet aveu du pouvoir 
pouvait d’abord , nous semble-t-il , soulever pour 
ie ministère une grave question de responsabilité 1 
la question de savoir, si, aux termes des engage 
mens qu’il a contractés envers le pays et ses repré- 
sentans , le gouvernement pouvait délibérer sur un 
projet de traité dont la condition première et es
sentielle n’était pas l’évacuation de notre territoire, 
si la moindre hésitation à cet égard ne constituait 
pas une infraction formelle à ces mêmes engage
mens , et s’il pouvait enfin sans fausser sa parole , 
ouvrir seulement une discussion sur cette question 
que le Mémorial dont l’ardeur guerrière s’est re
froidie , soulève aujourd’hui le premier : a Faut- 
il ou non essayer d’ouvrir aujourd’hui des négocia
tions directes avec la Hollande ? »

Quoi qu’il en soit, notre plénipotentiaire à Lon
dres ne tarda pas b reconnaître qu’en refusant de 
négocier et en s’abstenant d’un autre côté de re
prendre les hostilités , notre gouvernement s’était 
placé dans la plus fausse des positions , dans un vé
ritable cul de sac diplomatique , comme le disait der
nièrement un petit journal. Car , si nous refusions 
de prendre part aux négociations , le roi Guillaume 
s’y refusait également par la raison qu’il n’enten
dait évacuer la citadelle d’Anvers qu’après la cou-

j rail pa augmenter ici l'irritation des esprits ,'et eu 
second lieu s’efforcer d’empêcher chez nous la pro
longation d’un état d’incertitude et d’anxiété qui ne 
pouvait durer quelque temps encore sans mettre le 
gouvernement eu contradiction manifeste avec ses 
propres paroles. Il fallait donc que la conférence 
eût soin de ne pas nous indisposer par de nouvelles 
exigences qui auraient pn nous porter à des exlré- 
mites qu’elle veut éviter ; il fallait également 
qu’elle s’efforçât de fournir à notre gouvernement 
on moyen de justifier aux yeux du pays son inaction, 

Pour atteindre ce but, mille promesses furent 
faites à notre plénipotentiaire , rien ne fut épagne 
pour l’engager à renouer les négociations ; aucua 
genre de séduction 11e fut négligé pour l’affrioler, 
pour lui faire venir l’eau à la bouche. «Quoi, lui 
disait-on , vous iriez rompre avec nous, vous isoler 
au milieu de l’Europe, faire la guerre peut-être,et 
pourquoi ? pour la bagatelle de 200,000 florins île 
rentes annuelles ! Négociez plutôt ; cessez de faire 
chaque semaine la mauvaise plaisanterie de nous de
mander l’évacuation d’une citadelle que noos n'a vom 
ni l’envie ni le pouvoir de faire abandonner à la Hol
lande ; négociez , et, moyennant 200,000 florins pur 
an , l’Escaut est à vous ! »

'Ce sont ces propositions qui ont motivé le retour 
de M. le général Goblet el qui ont fait ces jours der
niers l’objet de deliberations du gouvernement ainsi 
placé entre des engagemens qu’il 11e peut mécon
naître et des promesses à l’appât desquels il n’a ja
mais su résister.

Ou lit dans VUnion :
Le changement de système dans la politiquess" 

térieure paraît impérieusement commandé par ^ei 
circonstances. Les menaces de guerre ont toujours 
trouvé à Londres la plus vive opposition do a 
part de toutes les puissances; celle qui aurait u 
de préférence nous soutenir dans cette occasion 
a , comme à l’ordinaire , fléchi devant l’iiinueiico 
des autres cabinets. ,

En attendant , toutes les puissances inaniws* 
de plus en plus fortement le désir de terminer- 
question beige-hollandaise par un arrange«161’ 
gré à gré. La Prusse même se serait déclarée 
à approuver des conditions que la Belgique P0“^ 
peut être trouver acceptables. L’Autriche 
témoigné sérieusement son mécontentera6

° ' ,Mations eqoi'embarras naissant de certaines' stipi 
ques du traité du i5 novembre, et aural 1 ieà 1* 
résoudre la difficulté dans un sens favoia 
Belgique. , ,11, Be

La Hol lande-elle-même aurait declare ÇP1^ 
demandait pas mieux que d’en finir S 11 ' ^D(ers 
était absurde de prétendre qu’elle évacua 
avant la conclusion définitive des affaires. ré-

Sous l’influence de ces circonstances 
digées les propositions dont M. Goblet était P«'- 

soin a”: au
teur. On assure que moyennant une 
nueile de i5o,ooo florins à payer par el)lière-la 

seraitla difficulté du péage sur l’Escaut T’Tjjaisséju,‘ 
ment écartée ; et que le pilotage serait a ^0(i|j. 
qu’au taux établi pour la navigation i®quau taux établi pour 
luis à Botterdam s nmis 1Le passage par les eaux intermédiaires^- ^ 6, 
lerait d’après les stipulations du t,al‘e par ^!' 
vembre , ainsi que les roules conimercia a illefait
tard et Maestricbt , auxquelles villes ijj1 ^ suj'
encore Venloo. Mais on supprimerait jroj| s| 
vaut de ce traité qui nous accor <le'ett de r°ulel * 
nnnvfillps rnn*trnnIions (lo canauX enouvelles constructions de caiia 
travers le territoire hollandais.

Relativement au syndicat , il seral ,•elusion du traité définitif entre la Hollande et nous,
et que par conséquent, il ne pouvait nous soumet- que la liquidation n’en am ait pa* ^ pay61' 
tre aucune proposition puisque nous nous étions gique serait déchargée de l’obligat'0'1^^ ,832- 
d’avance engagés à repousser toutes ses offres du ’ 1 1 1 ,er '°1

moment où elles ne seraient pas précédées de l’é
vacuation de notre territoire. On conçoit combien 
une pareille position était embarrassaule pour notre 
ambassadeur ; car nos affaires ne peuvent se dé
nouer que par les armes ou par les négociations ; 
et M. de Muelenaere n’osant ni négocier ni se battre, 
ce n’était plus que miracle ou du hasard que nous 
pouvions attendre la solution de nos démêlés avee 
Guillaume.

Dans cet état de choses , on sent que la conférence 
qui pour en venir à ses fins, a surtout intérêt à 
empêcher une reprise d’hostilités entre les deux pays 
devait en premier lieu s’abstenir de tout acte qui au-

arrérages de la dette jusqu’au Ier î“1 j||aUuie 1 ^ 
croit qu’à cette condition le roi ü jg9 Biyal®|S 
craint par dessus tout la divulga1’°1^a,;0o. |{
du syndicat, renoncerait à toute ^gillir sa(.

Voilà ce que nous avons pu général ^
contenu des propositions dont on ^'^„lées Pa.rjjcat

il«'1'
fW"

—- r*“r----------- , form01
blet porteur ; mais ce conditions f
Palmerston , n’ont point encore obtel* ,10osapPj
de la Hollande. Les journaux h°"a'u lrP-
nent au contraire qu’elles ont rencont 

une forte désapprobation
On ' "sait que fe ministère actue 1 s e* ge dép® . 

engagé devant les chambres à ,?e ^'.gnt. 
du système qu’il a suivi jusqu a Pres



■oui' lai une question d’honneur ,et on ne peut qu’ap- 
fiouver sa résolution de se retirer plutôt que de 
manquer à ses engngemens.

Ce n’est pas à dire cependant qu’il faille désap
prouver la tentative d’entrer dans nue nouvelle 
voie, La raison conseille au contraire cette tentative, 
s’il est prouvé que la voie actuelle ne saurait con
duire a un résultat utile au pays. Mais il faut que 
la nouvelle voie se concilie avec l’honneur de la 

que, et, sous ce rapport , en revenant sur ce 
que nous avons dit hier, nous ajouterous qu’il nous 
semble que la Belgique ne doit se montrer dispo
sée à négocier directement que lorsque la conférence 
aura obtenu que les premières ouvertures soient 
faites par la Hollande. Une conduite differente ferait 
croire à une faiblesse de notre part dont notre ad
versaire et la conférence même ne manqueraient pas 
de profiter,

Liège, le 20 Septembbe.

DES NOUVELLES NÉGOCIATIONS.
En présence de l’opinion unanimeme.nl manifes

tée par les chambres et des déclarations si for
melles de la couronne qui établissent un pacte en
tre les trois branches du pouvoir souverain , il y a 
bien de la légèreté ou bien du courage daii9 la dé
termination du général Goblet. Sortir de la route 
que s était tracée son pre’décesseur , qu’avait approu
vée la législature , participer à de nouvelles négo
ciations avant l’évacuation du territoire , c’est ac
cepter une immense responsabilité' ; c’est , comme le 

>1 un journal , jouer un jeu que le succès et un 
trompt succès peut seul justifier.

A la vérité, les négociations prennent un carac- 
re nouveau. Ce n’est plus avec la conférence 

8 J?'1 d entrer en rapport, mais avec la Hol
te e îrecternent, c’est de peuple à peuple qu’on 
a tatter. A croire la plupart des journaux de 
ruse es, les plénipotentiaires hollandais auraient 
c aies etre munis de pleins pouvoirs pour négo- 

'Cr i irecteinent avec le plénipotentiaire belge, 
u apres ]es mêmes journaux , la Hollande , à ce 

avec n 3 co" "rence j serait à p u près d’accord 
artielf.s°lç '|Ur *eS <daes,'0lls tranchées par les 24 

d’éuKr’ eu cment renoncerions à la faculté
ou renl 1Une '■0Ule 011 011 cailal Psr Sillar<l . et 

ninr*T !es droits de péage auxquels laHollande

meme des *8 articles , par une rente an

, --------- V. w J/ongu UUAUlir.UJ Id

'«te iHê,rrduaSST!ir rEscaul . d’après le

»«elle de n ’ PMalpré ^ * 200 000 florins.
néral gIm 38861 lio,,s ’ noua croyons que Je ge'- 
la Uoliail(i 6 n1 dUpB 00 de *a couféreace ou de 
leigtier ‘ Ue la C0llférence , qui voit ainsi s’é- 
Piulonnalion 'ieprise d’hostilités et espère que la 
en jour plus U î“° ’ nou8 reiidant de jour 
‘obligation rfa,OCOra°dans , finira par se soustraire à 
ite I“ /jona„;;n,'!Q>er aes, moyens coercitifs con 
formellem-,,," 6 ’ ams' fl',e le» c‘‘iq cours s’y sont 
till temps cnSagées. De la Hollande, qui gagne 
ïiüture l Co 1 Co,,1pte sur de nouveaux incideus de 
Absoudre |ln‘Mcluer la politique européenne et à

Eu tenant C°',fërence’
pour vraies les assertions deies joar-> ‘a H il' ""1 Vra*es les assertions 

“oui av„„ iU /'ld® > consentant à traiter directe- 
dgique , semblerait reconnaître im-. açec

P'icMemenj » soujuiciaii reconnaître loi-
Jdfsance C8tn,°lr.e '‘'dépendance. Mais cette recon
cile intervi °u‘ours soumise à la condition qu’un 

n’enl lésolui6''116’rCOruJilion de sa nature enlière- 
tou?elle, ne f'-r,e,i a Hu“a'ide , par cette tactique 
^Uer, reinctir donc rien qu’elle ne puisse revo- 

Mainlen a lleai't.
c°iidiii0n’ *a Hollande consente à traiter 

cru;,! aiuJ°ncées , c’est ce que nous necroire 1 », » ucsi yuy uuus ne
inJl.r®s‘»ignifica■ i«l'aJ’^'damment du langage récent 

■Pfndarn,,, , I°urnaux d’outre-M oerdjek t
8°ciails jj,. es déclarations si formelles des 

bol?1 "doux a'« er, 3ln et de Rotterdam qui aitne- 
taJ'ando-belaè n„UI'j?‘l‘on.’ supporter toute la dette 
Ho!|aCe,Hu’a été S|a 6 Vrlr 1,Escaut libie , ouhtie- 
P.0ijt"de depuis mi„P°!lilH,Ue commerciale de la

‘S fiu
V|'le d>
Porfo ^*«18 sp..U x »chic ui

fjJ °" échange de T t[.ouverait heureuse de sup- 
ttiBs a t°n quA a llberlë de l’Escaut ? 
%âména8er U P°«ference doit sauver les for-

' es et j hamthatioa d’une exéect-

Cepuis i ,JUK commerciale de la 
une misérabf168 de <leux siècles ? Et c’est 

1" e‘le y _ ° ,enle de i5o ou 200,000 flo- 
aA-,lveis SP„i°,>Cel’aU ? Pour une vente que la

lion forcée ; que la confe’rence veut la liberté de 
l’Escaut pour elle-même. S’il en est ainsi, pour
quoi la conférence n’invite-t-elle pas la Hollande à 
renouveler le procédé qu’elle a plus d’une fois suivi, 
qui concilie toutes les convenances , et lèverait 
tous les doutes : c’est-à-dire que MM. Van Zuyleti 
et Falk , pre’sentent un projet de traité consacrant 
tous les points sur lesquels on les dit d’accord au
jourd’hui avec nous , les seuls sur lesquels la Bel
gique puisse consentir à délibérer ?

Nous approuvons M. de Meulenaere d’avoir re
mis son porte-feuille , et comme à nos yeux cha
que membre du ministère est solidaire d’un sys
tème adopté en commun , nous ne saurions admet
tre avec \e Memorial, dont l’opinion nous surpren
drait beaucoup , si la plupart de ses actionnai
res n’étaient absens de la capitale , que les au
tres ministres puissent honorablement rester au 
pouvoir.

On nous écrit de Hasselt que des grands mouve- 
mens ont lieu en ce moment dans l’arméé hollan
daise , et qu’ils semblent annoncer des intentions 
hostiles. De8 communications doivent même avoir 
ete faites au gouvernement à ce sujet. On assure 
que les hollandais ont fait une réquisition de nom
breux chariots de transports dans les lieux qui avoi. 
sment leurs cantonnemens. Un journal annonce aussi 
l’arrivée à Bruxelles du général Nypels et croit que 
la presence de cet officier dans cette ville a pour 
objet les manifestations de l’armée ennemie. D’au
tre part, les journaux hollandais prétendent que les 
démonstrations militaires qui ont lieu de leur côté 
ne sont que des mesures défensives ; mesures prises 
a la suite des projets d’attaque qu’on suppose à la 
Belgique. Nous inclinons à croire qu’il eu est ainsi, 
Pourquoi la Hollande recommencerait-t elle la 
guerre , contre nous , en ce moment ? La campagne 
d’aout a été heureuse pour le roi Guillaume , il a 
atteint le but qu’il se proposait ; il a brisé par 
i’epée , les engagemens que la conférence avait pris 
envers la Belgique, Le roi Guillaume n’engagera 
donc point, en ce moment, une seconde partie, 
car cette fois nous pourrions la gagner.

Uue attaque des Hollandais serait du reste l’évé
nement le plus heureux pour le pays.

On dit qu’un projet de loi qui change la dé
nomination des poids et mesures , sera présenté 
par M. le ministre des finances à l’ouverture des 
chambres. »

— On lit dans Y Indépendant :
« Il parait certain que M. Raikem , ministre de 

la justice , ne conserve son portefeuille que jusqu’à 
l’achèvement de l’organisation judiciaire , qui est 
presque terminée , et dont la composition sera très- 
incessamment publiée. »

— On lit dans le Journal des Flandres :
" Un journal de Liège annonce que , de qua

rante-deux colleges et athénées qui existaient en 
Belgiq ue ( apparemment sous le libéral Guillaume ) 
il eu reste aujourd’hui sept. Que dira-t-on de la 
bonne information ou de la bonne foi de ce jour
nal , quand on saura que dans les Flandres seules , 
où Guillaume fit fermer la plupart des maisons 
d’éducation , le nombre des collèges et athénées 
s élève au double de celui assigné à tout le royaume 
par le maladroit statisticien ? 0

— L’article suivant , publié dans le Courier de 
Londres du 14 septembre, est de nature à rassurer 
‘es amis de la liberté' et à confirmer les espéran
ces qu’ils ont fondées sur l’expédition de don Pedro :

a Flier , un bâtiment , ayant à bord beaucoup 
de chevaux , a quitté Londres pour se rendre à 
Porto, il avait été' préce'dé par d’autres navires , 
qui avaient à bord environ 36o volontaires, la plu
part ayant fait les campagnes de Portugal et d’Et- 
pagne ; et bientôt ou en enverra d’autres ; des ha 
billemens, des armes et de munitions ont aussi été 
expédiés par le London Merchant , le Bretomart et 
d’autres navires , taudis que de Brest, de Cherbourg 
et d’autres ports de France il va partir pour Porto 
des hommes , des chevaux et des armes , de 
sorte qu’au milieu d’octobre don Pedro aura 14,000 
hommes de troupes régulières , 6,000 volontai
res et 5 ou 600 chevaux , avec un fort train 
d’artillerie.

0 La saùon pluvieuse, qui va commencer, per

mettra à ses canots de remonter le Douro Si une 
grande distance, et alors il pourra prendre l’of
fensive et baiayer toute la partie Nord de cette 
rivière. »

CHEMIN DE FER.
Nous avons sous tes yeux le dernier rapport tu aux ac

tionnaires du clienain en fer entre Liverpool et Manchester. 
Nous allons en extraire quelques notes qui ne peuvent être 
sans intérêt.

La quantité de marchandises transportées entre Liverpool 
et Manchester du premier janvier au j30 juin 1832, est de 
tonneaux 54 171

Celle reçue de différens points et pour diffé
rentes parties de la route est de 3,707

Ensemble, tonneaux

Entre Liverpool et la jonction de Bolton
Charbons des mines de Huyton , Elton , Hay- 

doek, etc.
Dito de Hulton et de la ligne de Bolton

Total ,

Nombre de voyageurs enregistrés sur les livres 
de la compagnie.

Le nombre de tours de trente milles est, au 
moyen des machines .locomotives , avec voya
geurs , de.

Avec marchandises, de.
Avec charbons , de.

57,881

14,720

22,045 
7,41 f

29.45G 

174,122

2,636
2,248

234

y „ , , Total. 5, H 8
Les recettes du dernier semestre ont été , pour 

letransportdesvoyageurs.de. liy. 40,044 <4 7

dito des marchandises, de. 32,477 44 0
dito du charbon. 2,184 7 6

Ensemble, liv. 74,706 46 4
, ‘-es dépenses, dont la plus forte, consacrée 
a l’entretien de la force motrice, est de liv.
10,583, se sont élevées à.

Ce qui porte le profit net, sur le premier 
semestre, de 1832 , à. . lö

Le transport des marchandises pendant ce même 
a présenté sur celui des derniers six mois de 483i 
dant de ton.

Et sur le transport du charbon un excédant de

46,658 14 4 

28, 04S 4 9 
semestre 
un excé- 

ô,ol0 
2\,0ô0

Le nombre des voyageurs , au contraire, qui 
pendant le premier semestre de 1831 s’était élevé à 
n’a été , du premier janvier au 30 juin 4832 , 
que de

188,726 

174,422

.... Diminution 14,604
Cette diminution est expliquée par l’attrait qu’a dû pré

senter la nouveauté de cette route pendant l’été de 4831 
par l’existence du choléra à Dublin, Liverpool et Glasgow ’ 
et par la stagnation du commerce qui en a été le résultait ’ 

Le rapport se t-rmine par diverses ameliorations indiquées 
comme faites ou comme devant se faire, et par des corn 
mumcatious intéressantes sur la protection accordée' par le 
gouvernement à cette entreprise.• Sa conclusion est l’annonce 
du paiement immédiat aux actionnaires d’un dividende de 

Par action ,le L- <0,0. poer les premiers six mois de 
1831, avec une reserve de liv. 4,538 51 laissée aux mains 
des directeurs pour les dépenses imprévues.

Jugemens du tribunal desimpie police, séan
ces des 3,6,io, 13 septembre ; -

1» 50 cents d'amende et 3 fois 2 jours de prison pour 
contravention aux reglemens sur les cabarets 1

2» Trois fois un jour de prison pour étalage sur la voie 
publique, ° vulK‘

3° Un florin d’amende et en cas de non paiement un four 
de prison pour la même contravention. J

40 Même peine pour avoir circulé avec un cheval surl’ac- 
cotement d une promenade. ÔUl 1 ac .

5» Un jour de prison pour exhalaisons insalubre/.
• Trois fois un florin d’amende pour injures simples 

7° Trois fois idem, et pn 1
un jour de prison pour balayage. °n P316“1611!
n0n° mûri. ^ 5° CEntS d’a“ende Pour "tala3« de fruits

To°QDeauxe foîst-ou;,edtSd’aWende P0,',r i0ude ‘lasai’d. 
lu peux rois 0 ,ouis de prison idem.
rai ri# Cnnï-S d'ame!K|e pour injures simples.
12 Uu florin id. et en cas de non paiement un ionr 

de prison pour balayage. ^ un Jour
Hon^roûrs.* ^ 5° d'amende P0lu' étalage de finit,

!f TT Mem , injures simples.
• j n . ln damendé, et, en cas de non pa:emenf ■> 
jours de prison , pour jet de pierres. , 2

16° - . idem. i(j
Et trois fois un florin d'amende , et, en cas rlo

m%'çT 'T n6 pnfn ’ P°m' bains dans la rivière Pai6‘ 
les cabarets 6 P°Ur au réglement sur

loo tt ■ idem , pour "injures simples, 
on» tt“ ’n“1- de,,pnson pour tapage nocturne.

iom de nprfs°on.n dame“de ’ 6‘’ en Cas de “°" Piment, un

bliqnt foU ““ i0U1' de pris0n P01"’ dial age sur la voie p„. 

21° 5 fis. 20 cents d’amende pour tapage injurieux.



CHOLERA, — Bruxelles.— Du 17 septembre, à 9 heu
res du matin , au 18 , à 1$ même heure, 20 nouveaux cas , 
i 3 décès.

G and , 17 septembre , à 7 heures du soir.—Depuis hier, 
4 décès , 2 nouveaux cas , 7 en traitement, 7 convalescens, 

Anvers. —Du 18 au 19 , 8 nouveaux cas , 7 décès. 
4 guéris.

— On écrit d'Aix-la-Chapelle , le 17 septembre :
« On avait répandu la frayeur de l’apparition du choléra 

asiatique dans notre ville , pendant qu’il meurt moins de 
monde qu’à l’ordinaire. Le peu de personnes qui ont suc
combé rapidement et sous des symptômes douteux, appar
tiennent à la basse classe, qui vit mal et ne connaît aucun 
ménagement. Hier et aujourd’hui , aucun cas qui ressemble 
au choléra. »

— Depuis le 26 mars , époque de l’invasion du choléra, jus» 
qu’au 3l août dernier, il est mort à Paris 18,000 personnes, 
en y~ comprenant les hôpitaux et hospices , même Bicêtre et les 
hôpitaux militaires.

— Depuis l’invasion du choléra il est mort à Amster
dam 600 personnes. Il eu meurt actuellement encore 13 
par jour.

LTAT CIVIL DK LIEGE du 18 septembre. 

'Naissances : 2 garçons , 2 fiUes.
Décès , 1 garçon , 1 homme, 3 femmes, savoir ■ Henri Guil

laume Palante , âgé de 24 ans, commis négociant, rue du 
Cimetière, célibataire. •?— Marie Thérèse Florentine Bartho
lome , âgée de 69 ans, couturière, derrière St.-Thomas. — 
Marie Josephe Catherine Chevron, âgée de 66 ans, sage- 
femme , rue Grande Bêche. — Marie Catherine Vanhex, âgée 
de 30 ans, rue St.-Séverin.

Du 19. — Naissances : 1 garçon , 4 filles.
Mariages 7 , savoir : entre Jean Pierre Joseph Renard, cul

tivateur à Ougrée , et Anne Marie Glaude Marchande, rue 
Sainte-Ursule.— Nicolas Pierre Joseph Closset, sellier, rue 
Bavets , et Marie Jeanne Catherine Deslins, couturière , rue 
Table de Pierres. — Charles Doucet , aubergiste, rue Chera- 
voye, veuf de Marie Anne Josephe Petit, "et Marie Jeanne 
Olivier , domestique, rue de la Magdelaine. —-Lambert Joseph 
Hyacinthe Delhaye, cordonnier , faubourg Saint-Gilles, et Ma
rie Elisabeth Beauvois , journalière, quai d’Avroy. — Guil
laume Toussaint Pierre François Delsa , serrurier , sur le 
Mont, et Lambertine Brassinne , couturière, îue en Bêche. 
— Charles Joseph Godon , tonnelier, derrière les Potiers, et 
Marie Josephine Brocka , en Pêcheurue.

Décès : 2 garçons, 2 filles, 4 hommes, savoir : Philippe 
Albert Thon on , âgé de 69 ans, armurier , sur la Fontaine , 
veuf en 2e nôces de Marie Josephe Thomas dit Dallemagne. 

•Jean François Roland, âgé de 51 ans , maître à danser ,
rue Souverain Pont, époux en 2e* nôces d’Anne Marie Elisabeth 
Pirson.  EWii J,-vnr.fi Tncanl, rkinMnn A J*30    1 - Dieudonné Joseph Chiviles, âgé de 39 ans , lancier 
au 2e escadron du 2e régiment de lanciers. — Lambert Cocagne, 
cultivateur , faubourg St.-Laurent, célibataire.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

FÊTE DE CHÊNËE, LE 23 SEPTEMBRE.

Hôtel du Pont-Neuf.

N. PAINSMAY a l’honneur d’informer le public qu’il don
nera BAL le dimanche, lundi, mardi jour de la foire, et le
jeudi pour la clôture.

On y trouvera vins de toutes les qualités, rafraîchissemens 
et restauration aux choix des amateurs. 462

Mme. SCIIELL-FQRIR., rue Pont-d’IIe, n° 12 , demande 
des Demoiselles pour travailler dans les Modes. 463

SCEAUX DE NOTAIRES.
L. JEHOTTE a l’honneur de prévenir Messieurs les notat

ies qu il vient de, graver un TYPE aux armoiries du rovaumè, 
conforme an sceau de l’etat, à l’aide duquel il confectionne les 
sceaux. Fnx 10 francs.

/VB. Il confectionne également, à l’aide de moules, des 
cachets a timbrer en noir, au lion du royaume , à l’usage de 
toutes les administrations , au prix de 12 frs. 207

Harengs nouveaux, Anchois id., chez PERET , rue Ste-Ursule.

MOULLES très-fraîches, chez PERET , rue Ste. Ursule.

A VENDRE LA BELLE TERRE DE BOMAL.
Elle consiste: 1» En un très-beau château bâti à la moderne 

et dans le meilleur état avec jardins, vignobles et bosquets.
2» En lin corps de ferme , attenant audit château avec 200 

et°lbois,S C CS Pa-ysBas de lapins , prairies, terres labourables

3° Et en corps de ferme , dite ferme de Herbert, avec 145 
Donniersile jardins, vergers, prés, terres labourables et pâtures 

S adresser a M» BERTRAND , notaire à Liège.

B““ QUARTIER indépendant à LOUER, rüe Hors-Château
411. a y adresser. .....428

PROVINCE DE LIÈGE.

Perré d construire à Chênée.

Mroeili, 28 du courant, à onze heures du matin, à 
1 hôtel du gouvernement à Liège, il sera procédé par deJ 
vant M. le gouverneur de cette province, ou son délégué , 
assisté d un membre de lacommission.de la route de la Ves- 
dre, et de M l’ingénieur en chef des ponts et chaussées, à 
1 adjudication publique, par soumission et aux enchères, des 
travaux à faire pour la construction d’un PERRÉ le long 
d une propriété du sieur Devillers, en amont du pont de 
Chénee.

Le devis d’apres lequel il sera procédé à cette adjudica
tion , est dépose a l’hôtel du gouvernement et dans les bu
reaux de M. l’ingénieur en chef, où l’on pourra en prendre 
lecture et obtenir les renseignemens nécessaires.

Liège, le 20 septembre 1832.

() Vente aux enchères publiques d’une Maison.

118) VENTE D'UN BIEN PATRIMONIAL.
Le lundi vingt-deux octobre 1832 .à dix heures du matin, 

u sera procédé , par le ministère de Me MOXHON , notaire 
a Liège , en son étude place St,.Bartelemy , à la VENTE 
aux enchères d’un bien patrimonial , composé d’une maison 
de campagne très agréablement située, avec 11 bonniers 1 4 

verges de jardin, terres et prairies, dont trois bonniers 10 

verges , d’un seul gazon , sont attenant à l’habitation. Le tout 
en la commune de Horrion-Hozémont S’adresser audit notaire 
pour connaître les clauses et conditions.

A VENDRE pour sortir de l’indivision, une popriété pa
trimoniale, composée d’une habitation de maître , de bâti- 
mens ruraux, cour, jardin et prairies arborées, de la con
tenance d’environ un bonnier et demi, située à Herstal, dans 
un site agréable, à proximité de la rivière et de la chaussée.

Ladite maison est propre à tout établissement quelconque! 
S’adresser poùr prix et conditions au notaire KEPPENNE , rué 
St. Hubert, n' 591. 184

BELLE PROPRIÉTÉ indivise entre majeurs 
et mineurs , à FENDRE à l'enchère, pour sortir 
de Vidivision.

Mercredi vingt six septembre 1832, à dix heures du 
matin, à la requête des héritiers de M. Ferdinand Halleux 
et en vertu d’un jugement rendu , sur requête , par le tri! 
bunal civil de première instance séant à Verviers, il sera 
procédé en l’étude et par le ministère de L DE DAMSEAUX 
notaire, à Verviers, et en présence de M. le juge-de-paix dé 
canton de Verviers, de la tutrice et du subrogé tuteur des 
mineurs, à la vente à l’enchère de l’ÊTABLISSEMENT DE 
PILATE , situe rue Neuve, à Hodimont, canton de Verviers 
consistant : 1 ’

1° En un érand bâtiment de filature, d’une longueur de 
vingt-sept auues ( mètres ) sur une largeur de quatorze aunes 
( mètres L construit en pierres et briques, couvert en ardoises 
ayant trois étages paouvant contenir quinze et demi assortimens. 
à li'er la laine; le rez-de-chaussée composé de trois placer 
séparées pour y placer des machines à lainer et d’un grand 
magasin ; la mansarde pouvant contenir vingt quatre métiers 
à filer fin avec leurs dévidoirs ;

2° D’un autre bâtiment construit également en pierres et 
briques, couvert en ardoises, servant d’habitation et de mou- 
liu à foulon à quatre bacs , avec cour , écurie pour trois 
chevaux , remise , jardin , et verger , etc., mise à prix 50,000 
florins P.-B.

Cet établissement , dont les bâtimens sont construits 
avec la plus grande^ solidité , est mis en activité pai la ri
vière de Vesdre , à laquelle se joint le ruisseau de Bison , 
il est placé dans une situation avantageuse à côté du pont 
en construction sur la nouvelle route de Hodimont sur En- 
sival, et est propre à tout établissement hydraulique par la honte 
de son coup-d’ean. '

S’adresser en l’étude du notaire L. DE DAMSEAUX , place 
des Recoiets , a Verviers , pour avoir des renseignemeus. 431

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et éclievins i 
demande adressée aux états-députés par le sieui V|, 
seph Jacob , tendante â obtenir l'autorisation d'étahl,? a 

fours a cuire des briques sur un terrain appartenant 7 ■ 
Simon Couinanne, situé derrière sa maison au pied iM 
Montagne de Glain, ’ U P'cd ^ i

Vu l’artide H de l’arrêté du 31 janvier 1824, arrêta
Ladite demande sera publiée par la voie Hm 

e cette ville et affichée tant sur la pierre noire à l’hôteÏÏe 
ville que-sur la porte de l’église de la paroisse. Les person, 
qui auraient des motifs d’opposition à faire valoir contre 
bassement desdits fours sont invitées à les faire corn 
dans le proces-verbal d’information au secrétariat de 
régence.

A l’hôtel de-ville , le 14 septembre 1832.
Le bourgmestre , Louis JAMME. 

Par la regence, le secrétaire, DEMANX

VILLE DE LIEGE. — Les bourgmestre et échevins procé
deront samedi prochain , à midi précis, à la salle ordinaire 
de leurs séances, a l’adjudication de la fourniture de vingt 
oANCS a pupitre, nécessaires à l’école de filles que Bon or
ganise. Le cahier des charges est déposé au secrétariat de la 
régence où l’on peut en prendre connaissance. — On recevra 
des soumissions jusqu’au jour fixé pour Padjudication.

Liège, le 18 septembre 1832.
Le bourgmestre , Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire , DEMANY.

Le mercredi 26 septembre 1832 , à une heure de l’après 
midi, les représentans de Marguerite Galler et de Henri De- 
lavenx . le vieux , lorsqu’ils vivaient’ époux , feront exposer en 
VENTE, aux enchères publiques, chez Galler-Hacha, à Je- 
ineppe, par le ministère de M' SERVAIS, notaire audit lieu 
à ce délégué , et en presence de M. le juge de paix du canton 
de HolIogne-aux-Pierres , une MAISON , située audit Jerneppe, 
près de la place publique. S’adresser audit notaire ou à M. le 
juge de paix sus-nommé , pour connaître les titres et condi
tions de la vente.

Par brevet d’invention 
CLYSOIRS , NOUVELLES SERINGUES.

Pour se servir utilement du CLYSOIR, il faut prem 
lement .piacer la canule, emplir l’instrument dans Lute 
Semenf6 ’ PerPencl'culairement pour hâter l'éct

,plliS de con)m<?dité , on peut mettre nu clou i ci 
cliet a la hauteur du bras tendu , y suspendre le CLÏSO 
pal a ganse qui y est attachée , et presser doucement 
tuyau de haut en bas pour accélérer l’opération.

.Le dépôt est établi à Liège, chez G1LLON-N0ŒÎ 
rue du Pont d’Ile , n° 32.

A VENDRE DEUX PRESSES en bois dont une à 
primeur et une à presser le papier. S’adresser ruePont-d’il 
numero 32.

A LOUER présentement au commencement du quai d’A
vroy, à un ménage de 2. ou 3 personnes , un très-joli QUAR- 
TIER composé de 4 pièces au premier y compris un beau 
salon, 2 chambres, une mansarde, grenier, une cuisine, la
voir, une cave et la jouissance d'un grand jardin, S’adresser au 
n° 585 , quai d’Avroy. 46t

COMMERCE.
Mount de Paris, du 19 sept. — Rentes, 5 p. 0|0, jou» 

du 22 mars 1830, 96 fr. 75 c. — 4 li2 p. 0(0, jouisiam 
du 22 sept., 00 fr. 00 c. — Rentes , 3 p. OjO, jouis*, il 
22 juin 1830 , 69 fr. 60 — Actions de la banque, 16601 
00 c. — Certif. Falconnet 81 fr. 70 c. — Emprunt tot 
d'Espagne 1830, 79 3(4. — Emprunt d’Haïti. 000 IM 
— Emprunt rom. 81 0i0. — Emprunt Belge 78 3[4.

Bourse d'Amsterdam , du 18 sept. — Dette active 
t;8 00 00 0 ; idem différée 00|00. — Rill, de change 00 0|( 
—Syndial d’amor. 72 0|0 0[0 0 , idem 3 1 [2 °f>, 57 0|00|( 

• Renie renié 2 1(2, 00. —• Act. Société de comm.t 1 f v t n V b, sHItjl ntl, Uv UUIIIIM' I '

Rus. Hope et C' , 96 1(2 a 98 1[8 ; idem ins. gr, li„ 00 0|00|< 
idem C. Ham., OO.; idemein.à 1, 00 0|0 0i0. — Dan->ljl" 
Of) — Ren. franc 0 •*(„, 69 3|8 0f) 0. — Metall. 853[8Oj
Naples Falc. 76 0f) ; idem à Lond,, 00 —Perp. à êinsl. 
5(8 0|0 ( f)0. — A. R. 1'«. levée, 000. — Renteperp., 00 M 
Lots de Polngne , 00 0. — Brésil., 51 Of).— GrecV.le'«;1 
Of). — Contr. de guerre 00.—Bill, du trésor, 00 (

Pour se d’Anvers du 19 septembre.

Effets publics. — Métalliques. 89 0[0 0 P. - lol,S 
baux 383 0(0 P. — Napolitains, 76 0j0 00 Of) P.- G“f 
00 0[0 P. — Bente perpétuelle Espagnole de ƒ^l A * Aii.li it pi i |tr tltcllc Uo|)n^liuio ,
0|0 0.^— Idem Amsterdam, 51 7(8 52 et P. -
nois , 70 0(0 IV — Lots de Pologne 99 OJO _0; - t
siliens, 51 0|0 P. — Empiunt romain , 79 0|0 0. ~~’ t _ 
belgede!2 millions 99 \\2 —idem de 10 miH. 
idem de 24 millions, 76 1(4.

de Se
Arrivages au port d’Anvers, du i8 et 19 seF^

Le schooner’danois Wilhelmina , cap. Beusse, V® 
ville, chargé de laine et plomb. „ yen.

La barque norweg, Elisabeth Catharina , cap. neu® 1 
de Riga , chargé de bois. ueGanita

Le brik russe Spéculation , cap. Wicklume, **• 
Carleby , chargé de Goudron. Jetts1'

La galjas piussienne Aurora, cap. Schrader, ven- 
chargé de bois. ‘ ß jjj.Jr

Le 3 mat belge Meteore , cap. Stappaerts, veu 
néiro, chargé de café, sucre et cuirs. _

Le schooner anglais Margharet, cap. Davisen, ven* 
chargé de froment et manufactures. .

Le pleyt belge Arend , cap. Bumiemeyer, ven.“ 
chargé de café, indigo, et farine. , jMjoiJ'

Le sloop danois Minerva, cap. Maale, ven. 
chargé de colza. je J®'

Le sloop danois Profastheden , cap. Bager , ven- 
bourg , chargé de colza. jj fljl'

Le sloop danois Laura, cap. Mogensen, ven 
bourg , chargé de colza. {je Bahb'

Le schooner anglais Dash , cap. Mann, ven. 
chargé de sucre et 3000 cuirs. yen-d8^

La barque anglais Robert Peel , cap. J°nf,s ’
York, chargé de café, coton et ’laine.

Le brik norvégien Louisa , cap. Aalborg, ve ' 
chargé de planches et céréales. en

Le kof hambourgeois Minerve , cap. Tiedemeo , 
bourg, chargé de froment et colza.

de 12 -
Bourse de Bruxelles, du 18 sept. —million’’ s>l* 

bons, intérêt5, 99 5(8 A. — Emprunt de ,u7ßl|2, 
intérêt ,99 1(2 A. — Emprunt de 24 millions.

H. Lignac, impr. du Journal rue du Pot dor, n
0 622,


